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70. La règle contenue en l'article précédent a également
lieu, si le vendeur d'un immeuble laisse plusieurs héritiers ;
chacun d'eux ne peut exercer le droit de réméré que pour la
part qu'il a dans la succession du vendeur.

71. Dans le cas des deux articles précédents, l'acheteur
peut, à son gré, exiger que le covendeur ou' le cohéritier
reprenne la totalité de l'immenble vendu avec droit de réméré,
et à défui par lui de ce faire, il peut faire renvoyer la demande
de tel covendeur ou cohéritier pour une portion seulement de
l'immeuble.

72. Si la vente d'un héritage appartenant à plusieurs n'a
pas été faite conjointement de tout l'héritage ensemble, mais
par chacun d'eux de sa part seulement, chacun peut exercer
séparément la faculé de réméré pour la part qui lui appartenait,
et l'acheteur ne peut l'obliger à reprendre le tout.

73. Si un héritage a été vendu à plusieurs acheteurs ou à un
acheteur qui laisse plusieurs héritiers, la faculté de réméré ne
peut être exercée contre chacun d'eux que pour sa part; mais
s'il y a eu partage entre les cohéritiers, la faculté de réméré
peut être exercée pour le tout contre celui d'entre eux auquel
l'héritage est échu.

SECTION Il.

DE LA RESCISION DE LA VENTE POUR CAUSE DE LÉsIoN.

74. Les règles concernant la rescision des contrats pour
cause de lésion sont exposées au titre Des Obligations.

CHAPITRE SEPTIEME.
DE LA LICITATION.

7j. Si une chose commune à plusieurs propriétaires ne peut
être partagée convenablement et sans perte ; ou si dans un
partage fait de gré à gré de biens communs, il s'en trouve
quelques-uns qu'aucun des copartageants ne puisse ou ne
veuille prendre, la vente s'en fait publiquement au plus haut
enchérisseur, et le prix en est partagé entre les copropriétaires.

Les étrangers sont admis à enchérir à telle vente.

77. Le mode et les formalités à observer pour la licitatign
sont expliqués au Code de Procédure Civile.

CHAPITRE HUITIEME.

DE LA VENTE AUX ENCHERES.

7S. Les ventes par encan ou enchères publiques sont ou
forcées ou volontaires.

Les règles concernant les ventes forcées sont énoncées aux
chapitres 7 et 11 de ce titre et au Code de Procédure Civile.

79. Nulle vente volontaieý à l'encan de marchandises et
effets ne peut être faite par une personne autre qu'un encantëur
licencié, sauf les exceptions ci-après:

1. La vente d'effets appaiterianV à la Coironne, ou sisis pr
un officier public en vertà d'm jugerrent oo rdre d tril
nal, ou confisqués;


